
Fait à Nantes le 20/12/2023 et selon la législation et la jurisprudence en vigueur à cette date 

BULLETIN D’INFORMATION 
 

L’autorité parentale 

LES FAITS 

Madame X et Monsieur Y, ont deux enfants et décident de se séparer. La 

résidence habituelle des enfants est fixée chez leur père.  

Le père peut-il décider seul pour les enfants. 

LA REGLE DE DROIT 

Article 371-1 du code civil 

« L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

finalité l'intérêt de l'enfant. 

Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de 

l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 

assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû 

à sa personne. 

L'autorité parentale s'exerce sans violences physiques ou psychologiques. 

Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son 

âge et son degré de maturité. » 

LA SOLUTION 

Les deux parents doivent donc décider ensemble pour les enfants. 

Il est généralement fait une distinction entre les actes usuels et les 

actes non usuels. 

Un acte usuel est un acte de la vie courante (ex.une autorisation 

d’absence d’une journée à l’école par exemple, un rendez-vous chez 

le coiffeur) 

Il peut être pris par l’un des deux parents sans l’accord de l’autre, et 

même par le parent chez qui l’enfant ne réside pas habituellement. 

Un acte non usuel est un acte important dans l’éducation de 

l’enfant. Il doit être pris par les deux parents ensemble (ex. choix de 

la religion, de l’orientation scolaire). 

Le partage de photos ou vidéos de votre enfant sur les réseaux 

sociaux nécessite l’accord de l’autre parent. 

 

Me Florence LEJEUNE-BRACHET 

Avocat au Barreau de Nantes 

Espace Baya Axess 

1 rue du Guesclin 

44000 Nantes 

contact@lejeune-brachet-avocat.com 

---------- 

Ce bulletin d’information a été 

créé pour vous aider à mieux 

comprendre le droit, les 

procédures devant le Tribunal 

Judiciaire. 
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